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X   1 300 logements 

supplémentaires à produire par an  

(ici période 2007-2012).

CC de la Basse Zorn :  

97 logements neufs, pour un objectif  

annuel moyen de 160 logements.

SCOTERS, hors Eurométropole :  

847 logements neufs, pour un objectif  

annuel moyen de 1 300 logements. 

X  au moins 50 %  

des nouveaux logements à produire  

au sein de l’enveloppe urbaine.  

CC de la Basse Zorn :  

62 % des logements dans l’enveloppe  

SCOTERS, hors Eurométropole :  

64 % des logements dans l’enveloppe  

X   enveloppe foncière maximale 

de 120 ha à consommer en extension 

urbaine pour le logement, sur six ans 

autres que l’Eurométropole).  

CC de la Basse Zorn :  

1,4 ha par an (période 2007-2012).

SCOTERS, hors Eurométropole :  

25,2 ha par an (période 2007-2012).

X  au moins 75 % de logements 

supplémentaires en extension urbaine dans 

l’ensemble des intercommunalités autres que 

l’Eurométropole).

CC de la Basse Zorn :  

35 logements en extension par an, mais part 

dans les zones prioritaires de développement 

SCOTERS, hors Eurométropole :  

366 logements en extension, mais part dans 

les zones prioritaires de développement 

X   densité minimale des opérations 

de nouveaux logements en extension urbaine 

(dans l’ensemble des intercommunalités autres 

que l’Eurométropole).

CC de la Basse Zorn :  

17,1 logements créés par ha urbanisé en 

extension entre 2007 et 2012. 

SCOTERS : 20,7 logements créés par ha 

urbanisé en extension entre 2007 et 2012.

X  enveloppe foncière maximale 

CC de la Basse Zorn :  

1,46 ha par an entre 2007 et 2012. 

SCOTERS : 30,2 ha par an entre 2007 et 2012.
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La population de la CC de la Basse Zorn évolue 

de la même manière que celle du SCOTERS ou 

encore du département jusqu’en 2006 où elle se 

démarque par un plus grand dynamisme. Chaque 

année, entre 2006 et 2011, la population a ainsi 

augmenté de 0,65 % contre 0,31 % pour le 

SCOTERS.

Les actifs et les familles sont davantage 

représentés sur le secteur qu’à l’échelle 

du SCOTERS, au contraire des 18-35 ans, 

1,02 1,01

SCOTERS 0,65 0,31

Bas-Rhin 0,65 0,37

Source : INSEE, RP 1975 à 2011

Source : INSEE, RP 2011

Source : INSEE, RP 1975 à 2011

Hommes HommesFemmes Femmes
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La part de maisons individuelles dans la 

construction neuve est globalement en baisse 

depuis le milieu des années 1980 dans la 

du SCOTERS ou du Bas-Rhin, soulignant une  

Un regain pour la maison individuelle est constaté 

depuis 2006 (où elle ne représentait que 35 % 

les maisons individuelles représentent 86 % 

La construction neuve au sein de la CC de la 

Basse Zorn a globalement augmenté jusqu’en 

2006. Elle a globalement diminué depuis, malgré 

une légère reprise en 2011. 

Sa part correspondait, en 2013, à 11,5 % de 

du SCOTERS autres que l’Eurométropole.

Source : DREAL Alsace/CEDD/C/ODE, Sitadel 2014

Source : DREAL Alsace/CEDD/C/ODE, Sitadel 2014

X
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Cette consommation est très contrastée par : 

-  une nette diminution du foncier urbanisé pour 

l’activité (-36 %), mais un accroissement du 

foncier consommé pour les zones mixtes ; 

-  une forte croissance du foncier urbanisé 

consommé par le résidentiel se réduit dans le 

département et reste stable dans le SCOTERS. 

La Basse Zorn est la communauté de communes 

qui a urbanisé le plus au sein des enveloppes 

urbaines, en proportion du foncier consommé ; 

soit un peu moins de 30 % du foncier globalement 

consommé, contre moins de 20 %, en moyenne, 

dans le SCOTERS hors Eurométropole. 

La CC de la Basse Zorn s’inscrit dans une 

tendance générale, où l’essentiel du foncier 

urbanisé (plus des trois quarts) est consommé 

en extension des enveloppes urbaines, quels 

X

Activités 3,3 1,4 2,1

Logements 2,2 2,1 2,1

0,1 0,2 0,1

 Logements dans un tissu d’activités ou activités dans un tissu résidentiel. 

N.B. : Consommation hors surfaces relatives aux « dépendances »

Bas-Rhin 59,9 65,7 10 130,7 123,3 -6 11,8 5,5 -53 202,3 194,5 -4 

SCOTERS 27,0 27,8 3 35,1 35,5 1 1,8 2,4 32 63,9 65,7 3 

DANS LE SCOTERS

extension

remplissage

X
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La CC de la Basse Zorn enregistre la part de remplissage 

la plus importante des intercommunalités du SCOTERS 

autres que l’Eurométropole, avec une part de 28 % sur 

les 10 dernières années, ce qui reste comparativement 

plus important que la moyenne des autres 

intercommunalités du SCOTERS hors Eurométropole 

DANS LE SCOTERS

extension

mutation

remplissage

40 % des logements créés dans la CC de la Basse Zorn 

ont été réalisés par mutations, au sein de bâtiments 

existants, par des divisions de parcelles bâties ou 

dans des opérations de démolition/reconstruction. 

Autrement dit, sans générer de consommation foncière. 

C’est donc 62 % des logements créés sur la période 

2007-2012 qui n’ont pas engendré de consommation 

d’espaces naturels ou agricoles. Les logements en extension 

urbaine représentent moins de 40 % des logements neufs, 

X

X
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En comptabilisant l’ensemble des logements neufs 

la Basse Zorn a créé 3 logements de plus par ha 

consommé que la moyenne des intercommunalités 

du SCOTERS, autres que l’Eurométropole. Elle se 

rapproche de la moyenne constatée dans le Bas-Rhin. 

A l’échelle de l’EPCI, les villages ont développé des 

densités plus fortes que la moyenne constatée dans le 

SCOTERS (plus de 30 logements/ha consommé), avec 

un niveau équivalent aux densités produites dans les 

bourgs centres. La densité produite dans les polarités 

reste cependant inférieure à la moyenne du SCOTERS. 

X

POLARITÉS 

(bourgs-centres  

et communes bien desservies)

VILLAGES

Les villages de la CC de la Basse Zorn ont la 

particularité d’avoir davantage créé de logements 

neufs par mutation ou dans les tissus existants 

En termes de volume, les polarités ont créé 

X

extension

mutation

remplissage
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La densité de logements créés au sein de l’enveloppe 

urbaine des communes de l’EPCI est supérieure à la 

moyenne observée dans les intercommunalités du 

SCOTERS hors Eurométropole, mais reste inférieure à la 

moyenne constatée sur le Bas-Rhin (25 logements/ha). 

Au sein de la CC de la Basse Zorn, cette densité est « portée » par les 

bourgs-centres. La consommation de foncier au sein de l’enveloppe 

urbaine (urbanisation de dents creuses, etc.) est inférieure dans les 

communes « bien desservies » de la CC par rapport à la moyenne des 

communes équivalentes dans l’armature du SCOTERS et aux villages 

de l’intercommunalité. 

La densité de logements créés dans les extensions 

urbaines dans la CC de la Basse Zorn est supérieure 

à la moyenne constatée dans les intercommunalités 

du SCOTERS hors Eurométropole. Elle tend à se 

rapprocher de celle du Bas-Rhin, mais reste inférieure 

objectif que le SCOTERS n’atteint pas non plus.  

Au sein de la CC de la Basse Zorn, cette densité est « portée » 

supérieures aux moyennes constatées à l’échelle du SCoT.

X
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Les notes et actualités de l’urbanisme sont consultables  

sur le site de l’ADEUS www.adeus.org

La loi d’Engagement National sur l’Environnement 

national de consommation foncière raisonnée. 

consommation foncière des dix années passées 

les tendances récentes d’utilisation du foncier sur 

précisent par des analyses supplémentaires 

 

 

restée fortement concentrée sur les polarités, 

Lorsqu’on analyse à quel niveau de l’armature urbaine 

se sont opérées les extensions de sites d’activités, on 

constate que les villages représentent moins de 15 % 

avec des extensions en ZA portées à 90 % par les 

bourgs-centres et les communes bien desservies. 

 qui recense les permis, 

et leur mise en chantier ; et qui sert 

de référence en matière d’analyse 

de la construction. Cette base 

annualisée permet de distinguer 

l’habitat individuel du collectif mais ne 

renseigne pas sur la nature du foncier 

de l’opération (mutation, construction 

par extension, etc.). 

 

permettent également de recenser 

permet de distinguer les logements 

selon la nature du sol (extension, 

mutation, remplissage).  

Ces bases, complémentaires, 

comptent les logements mais ne 

des décalages entre leurs résultats 

annuels. Par exemple lorsqu’une 

grosse opération (comptée dans 

SITADEL à l’année N) met plusieurs 

années avant de se réaliser et être 


